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NOTIFICATION

Addendum

La communication du Brésil reproduite ci-après est distribuée conformément aux dispositions
de l'article 10.6 de l'Accord.

_______________

Il est proposé dans cet addendum des modifications au document G/TBT/N/BRA/98 relatif à
l'Arrêté ministériel n° 261 du 30 décembre 2002 concernant les procédures d'homologation de type
des instruments de pesage à fonctionnement non automatique.

La date limite fixée pour la vérification technique initiale des instruments ayant déjà subi avec
succès les procédures d'homologation de type requises passe du 31 avril 2003 au 31 octobre 2003.

Les modifications mentionnées ci-dessus ont été publiées par l'Inmetro conformément à
l'Arrêté ministériel n° 70 du 28 avril 2003.

Les textes complets en rapport avec cette question peuvent être consultés via le lien internet
ci-après:

www.inmetro.gov.br/barreirastecnicas

__________


